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Dueville 2024 : 

Les liens ont été renoués avec nos 

amis italiens. Ils nous proposent de 

leur rendre visite au printemps pro-

chain, du 18 au 23 avril 2024. A cette occasion, 

une ‘’place de Tulle’’ serait inaugurée dans un 

nouveau lotissement de Dueville.  

 

 

Prochainement : 

Conférence ‘’SHORNDORF INSOLITE’’ le vendredi 

24 novembre 18h30 salle Latreille-haut, par Syl-

vie Christophe. 

Sept. 2022 

Schorndorf 2023: 

Le séjour à Schorndorf se précise les 

inscriptions sont désormais closes. 

Nous serons 35 participants à faire le 

voyage. Nos amis allemands sont en train de 

préparer leur programme d’accueil et de visites 

sur le thème des marchés de Noël 

Les collégiens de Victor Hugo à  

Schorndorf  en octobre  



 

  

La Montagne  18/09/2023 

Rencontre des comités de jumelage 
France-Allemagne corréziens (suite) : 
 

 C’est dans le magnifique cadre du do-
maine départemental de Sédières que des 
membres de plusieurs comités de jumelage 
franco-allemands se sont retrouvés récem-
ment, en présence de Franck Peyret, vice-
président du Conseil Départemental , délé-
gué à la Promotion du territoire. Il s’agissait 
d’une première rencontre du genre tout à 
fait informelle dans le but justement de faire 
connaissance en rappelant qu’il y a soixante 
ans, le 23 janvier 1963, le président De 
Gaulle et le chancelier Adenauer ont signé le 
traité d’amitié franco-allemand, appelé « traité de l’ 
Elysée ». Ce traité a donné naissance à des institu-
tions,comme la chaîne de télévision Arte, l’Ofaj 
(Office franco-allemand pour la jeunesse) dont le but 
était de d’encourager et de dynamiser les contacts 
entre citoyens, la connaissance de la culture de 
l’autre, Il a été aussi à l’origine du développement 
des jumelages entre commune et territoires : depuis 
dix-huit jumelages ont été scellés en Corrèze, le plus 
ancien en 1969 (Tulle-Schorndorf) le plus récent en 
2023 (Naves-Ornbau en Moyenne-Franconie), le Dé-
partement lui-même ayant signé en 1994 un accord 
de jumelage avec le Bezirk de Moyenne-Franconie, 
district de Bavière où se situent la plupart des villes 
jumelles des communes corréziennes. 
 Après la visite du château et un pique-nique 
partagé et amélioré par le Conseil Départemental, les 
présents se sont séparés en se félicitant de cette ini-
tiative et en souhaitant poursuivre ces contacts pour 
continuer à échanger sur les activités de leurs jume-
lages mais aussi pour partager des projets et déve-
lopper les relations avec le Conseil Départemental. 
                                                                              Elisabeth Soubranne 


